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L'APCE observera les élections générales en Bosnie-
Herzégovine 
 
Strasbourg, 28.09.2010 – Une délégation de l'Assemblée parlementaire du Conseil de 
l'Europe (APCE), composée de 22 membres et conduite par Tiny Kox (Pays-Bas, GUE), 
se rendra en Bosnie-Herzégovine du 1er au 4 octobre pour y observer le déroulement 
des élections générales*, aux côtés d'observateurs des Assemblées parlementaires de 
l'OSCE et de l'OTAN, et du Bureau des institutions démocratiques et des droits de 
l'homme de l'OSCE (BIDDH). 
 
La délégation rencontrera des représentants de divers partis politiques, de la 
Commission centrale électorale, de la société civile et des médias, avant d'observer le 
scrutin le 3 octobre. 
 
Une délégation pré-électorale de l'APCE, présente à Sarajevo du 12 au 15 septembre 
dernier, avait souligné « le climat pacifique de la campagne » et avait salué les efforts de 
la Commission électorale centrale « pour sa gestion d'un processus électoral 
extrêmement complexe », tout en regrettant que le réseau d'observateurs nationaux 
neutres ne soit pas suffisamment développé en Bosnie-Herzégovine. Par ailleurs, la 
délégation pré-électorale s'était déclarée préoccupée par le fait que les autorités n'aient 
pas modifié la Constitution d'Etat et que, par conséquent, ces élections générales soient 
organisées en vertu de règles non conformes à la Convention européenne des droits de 
l'homme. 
 

*** 
 
Les conclusions préliminaires seront annoncées lors d'une conférence de presse 
commune qui se tiendra le lundi 4 octobre à 13h00 à l’Hôtel Holiday Inn de 
Sarajevo (horaire à confirmer). 
 
Liste des membres de la délégation 
Déclaration de la délégation pré-électorale de l'APCE 
 
Contacts : 
Vladimir Dronov, Service de coopération interparlementaire et d'observation des 
élections, portable : +33 (0)6 63 49 37 92 
Bureau du Conseil de l’Europe à Sarajevo : tél. +387 33 264 360  
 
_________________________ 
 
* Elections à la Présidence de la Bosnie-Herzégovine, ainsi qu'à la Chambre des 
peuples de l'Assemblée parlementaire du pays 
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